
AVIS AUX ETUDIANTS ADMIS AUX 
PASSERELLES CLASSIQUE→LMD  

 

Nous informons l’ensemble des candidats employeurs  
admis aux passerelles classique →LMD qu e pour les 
inscriptions  : 

1. les admis en master, doivent déposés une 
convention entre l’organisme employeur et 
l’université . 

2. les admis en licence doivent déposés un 
détachement. 

 
Le Chef de département  


